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La commission d’éthique pour l’expérimentation animale 

donne son opinion sur les chimères 
Berne, le 29 mai 2009. Les fusions homme-animal ou chimères sont 
particulièrement sujettes à controverse au sein du public et du monde 
scientifique, en particulier depuis que la fabrication de chimères à des fins de 
recherche est officiellement autorisée en Grande-Bretagne. À cet égard, les 
aspects d’éthique humaine de la recherche avec des embryons humains et 
animaux sont presque toujours au cœur des préoccupations. 
 
La commission d’éthique pour l’expérimentation animale des Académies 
Suisses des Sciences a récemment publié une prise de position intitulée « 
Croisements interspécifiques et protection des animaux » qui met en avant les 
répercussions de la formation de chimères sur les animaux. La commission 
renoue ainsi avec la position qu’elle avait déjà défendue en 2000 dans sa prise 
de position « Contribution à l’évaluation éthique de la xénotransplantation dans 
le contexte de la protection de la dignité des animaux ». Les critères qu’elle 
avait alors définis sont également valables pour la production de chimères et 
d’hybrides. 
Dans sa prise de position, la commission décrit les aspects biologiques des 
êtres mixtes fabriqués à titre expérimental, récapitule les réglementations 
législatives dans le domaine humain et sur la protection des animaux, examine 
les aspects éthiques concernant les animaux et formule des recommandations.  
La commission  ne remet pas foncièrement en question la production de 
chimères ; elle estime toutefois que le respect de mesures restrictives lors de la 
création de chimères est indiqué. Si la question de principe concernant la 
production de chimères et d’hybrides reçoit pour l’essentiel une réponse 
affirmative, se pose toutefois la question de savoir si les nouvelles 
caractéristiques biologiques de l’animal produit pourraient entraver son bien-
être et sa dignité. 
La prise de position se trouve sur le site web des académies-suisses 
(www.academies-suisses.ch) et sur celui de l’ASSM (www.assm.ch).  
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Les Académies suisses des sciences regroupent les quatre Académies scientifiques suisses: 
Académie suisse des sciences naturelles SCNAT, Académie suisse des sciences médicales 
ASSM, Académie suisse des sciences humaines et sociales ASSH et Académie suisse des 
sciences techniques SATW ainsi que les centres de compétences TA-SWISS et Science et Cité et 
d’autres reseaux scientifiques. 
Les Académies suisses des sciences mettent les sciences en réseau à l’échelon régional, national 
et international. Elles représentent la communauté scientifique autant d’un point de vue disciplinaire 
qu’interdisciplinaire, indépendamment des institutions et des branches spécifiques. Le réseau s’y 
rattachant est orienté vers le long terme et s’engage à l’excellence scientifique. Elles conseillent la 
politique et la société sur les questions scientifiques importantes pour la société. 


